
Monocoque  CATEGORIE A B C D E F G H I J K L M N O P Q R S T U V W X Y Z AA AB AC AD AE

Longueur  maxi 5,99 6,49 6,99 7,49 7,99 8,49 8,99 9,49 9,99 10,49 10,99 11,49 11,99 12,99 13,99 14.99 15.99 16.99 17.99 18.99 19.99 20.99 21.99 22.99 23.99 24.99 25.99 26.99 27.99 28.99 29.99

Largeur  maxi 2,30 2,45 2,60 2,70 2,80 2,95 3,10 3,25 3,40 3,55 3,70 3,85 4,00 4,30 4,60 4.75 4.90 5.05 5.20 5.35 5.50 5.65 5.80 5.95 6.10 6.25 6.40 6.55 6.70 6.85 7.00

CORPS MORT SIMPLE 616 685 757 831 908 987 1068 1152 1238 1335 1425 1519 1616 1783 1993 2213 2356 2659 2819 3144 3314 3490 3671 3857 4048 4836 5138 5451 5775 6099 6424

Bonus écluse : Chaque déclaration de croisière couplée
d’une déclaration d’intention de passage A/R d’écluse d’Arzal
sur Pass-port Ecluse permet un gain de 10 points Nautics
(plafonné à 60 points par an)

Accès gratuit à la cale de mise à
l’eau

Terre-plein été*
Entre le 1er juin et le 30 septembre pour un séjour à
terre de 3 semaines consécutives minimum sur le
terre-plein du port. Gratuité de l’emplacement, du
calage, des manutentions (mise à terre et mise à
l’eau) et du ber. 

Paiement échelonné sur 10 prélèvements du 15/01 au 15/10 
                                                               
Ou escompte de 1.5% pour règlement comptant avant le 31/01.
Possibilité de paiement en chèques vacances

Possibilité de suspendre son contrat pour une durée entre 1
et 3 ans maximum. Avantage possible à tout moment  
au-delà d’un délai d’un an suivant la prise d’effet du
contrat. Préavis de 2 mois et 61€ de frais de gestion

                 ANNUEL CORPS MORT SIMPLE - 2026      

20 % de réduction sur les aller/retour 24h entre le 1er
novembre et le 28 février

Accès aux services liés à la carte Plaisance Morbihan
Premium dans tous les ports de la Compagnie des Ports du
Morbihan : accès sanitaires, wifi, points Nautics, capitainerie
numérique 
Attribution de points Nautics pour toute utilisation aux
pompes à eaux noires : Accès gratuit / Attribution de 10
points Nautics pour chaque utilisation (avec un maximum
de 30 points dans l’année)

Suspension annuelle

Contact :  02 97 45 02 97      arzal-camoel@compagniedesportsdumorbihan.fr       port-arzal-camoel.com
SAPL COMPAGNIE DES PORTS DU MORBIHAN   

Capital social 22 994 064 € - SIREN : 317 823 409 - RCS Vannes 
Siège social : Hôtel du département – Vannes 

Correspondance au 18 rue Alain Gerbault – CS 62221 – 56006 Vannes Cedex 

C O N T R A T  A N N U E L  A  F L O T

Extrait des tarifs euros TTC

UN CONTRAT 
POUR NAVIGUER

12 mois à flot

Passeport Ecluse

UN CONTRAT 
POUR ENTRETENIR SON BATEAU

Bonus manutention*

AVANTAGES
DIVERS

Contrat annuel tacitement reconductible

Facilités de règlement 

Carte plaisance Morbihan 

5 nuitées au ponton inclus par année civile 

AVANTAGES ET CONDITIONS
Conditions particulières en capitainerie

*En fonction des places disponibles
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